
Le Département de la Vendée, lieu de 
villégiature apprécié, connaît un essor 
commercial remarquable qui ne va pas 
sans un accroissement sensible de la 
publicité.

Soucieux de la qualité de notre cadre de 
vie et de son évolution,  particulièrement 
dans le cadre des Contrats Environne-
ment Littoraux et des Contrat Environ-
nement Ruraux. le Conseil Général de  
la Vendée a souhaité sensibiliser les per-
sonnes  concernées par ce sujet d’autant 
qu’il peut, dans certains cas, créer une 
réelle nuisance.

Dans sa mission de sensibilisation et 
de promotion de la qualité urbaine, le  
Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et 
de l’Environnement de la Vendée propose 
cet ouvrage à l’usage des collectivités.

Ce guide sera un instrument de sensibili-
sation à la préservation des paysages.

Destiné aux élus et aux techniciens com-
munaux, ce document entend présenter 
un aperçu des règles complexes qui  
régissent l’affichage publicitaire et donner 
quelques pistes pour le maîtriser, afin  
de préserver la qualité des paysages  
de notre département.

Joël SARLOT
Président du CAUE de la Vendée
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Les paysages urbains et ruraux, les entrées de ville, 
les espaces naturels ou protégés, sont souvent enva-
his de publicités apposées de façon désordonnée. 

Pourtant, une réglementation précise existe, qui re-
lève soit du code de l’environnement (elle se porte 
alors garante de la préservation des paysages), soit 
de textes relatifs à la sécurité routière visant à éviter 
que les dispositifs publicitaires ne constituent une 
distraction dangereuse pour les usagers.

L’application de ces règles relève du pouvoir de 
police des élus locaux, avec la possibilité d’adopter 
des règlements municipaux ou inter communaux 
spécifiques.
En effet, l’application des règles nationales est un 
premier pas, mais elle reste souvent insuffisante. 

C’est ce que tente de démontrer ce document en 
présentant succinctement les principales règles  
nationales qui permettent de gérer une partie mais 
pas la totalité des excès d’affichage. On y verra com-
ment certains dispositifs légaux peuvent malgré tout 
constituer de réelles atteintes à l’environnement.

Est joint à la fin de cet ouvrage, à toutes fins utiles, 
un rappel des sanctions encourues par les fauteurs 
d’infractions, ainsi que des courrier-types propres  
à inciter les contrevenants au respect des règles.

Pourquoi un guide à l’usage des élus locaux 
et techniciens territoriaux pour la bonne gestion 
de l’espace publicitaire ?

Ce document présente les règles principales de  
la publicité régies par le code de l’environnement : 
articles 581.1 à 581.43 (anciennement loi n°79-1150) ; 
les décrets 80-923, 80-924, 82-211, 80-220, 82-764, 
82-1044,89-422, 98-865 ; les circulaires 85-51, 93-69 
(contredite par la jurisprudence), du 10 mai 1995, 97-50, 
2001-1 et le décret 76-148 (remplacé par le R. 418 du 
Code de la Route) relatif à la sécurité routière.
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Le parti pris de départ pour la mise en page est 
de composer en page de droite une photographie 
grand format : de cette façon le lecteur, avant même 
d’accéder aux informations précises de la page de 
gauche, peut-il situer d’emblée la teneur du propos 
développé. 
Nous avons ajouté à la photographie une légende 
détaillée, ainsi qu’un macaron vert ou rouge signa-
lant la conformité ou l’illégalité du dispositif publici-
taire montré.

La page de gauche est pour sa part composée 
d’une succession de couches d’informations : un 
rappel du chapitre - le nom de l’article concerné 
- une formule introductive - le détail de l’article - un 
ou plusieurs schémas explicatifs.

Ce guide, comment marche-t-il ?

mode d’emploi

double page

publicités, enseignes & pré-enseignes  / mode d’emploi

enseignes : supports       01

Enseignes scellées au sol 
ou installées directement sur le sol.

publicités, enseignes & pré-enseignes / enseigne : supports 01

D 82-211 art. 5 

De plus de 1m2, elles ne doivent pas être implantées:

• à moins de 10m d’une baie d’immeuble d’habi-
tation sur fond voisin si ils se trouvent en avant du 
plan du mur contenant cette baie,

• à moins de la moitié de leur hauteur d’une limite 
séparative de propriété. Elles peuvent cependant 
être accolées dos à dos si elles signalent des activi-
tés s’exerçant sur deux fonds voisins et si elles sont 
de même dimensions,

• dans les communes de moins de 10 000 habi-
tants, elles sont limitées en nombre à un dispositif 
double ou deux dispositifs simple face le long de 
chaque voie bordant l’immeuble,

Les chevalets et autres dispositifs portatifs de 1m2 au 
plus,  considérés comme des enseignes et  implan- 
tés sur les trottoirs, nécessitent la délivrance d’une 
permission de stationnement. Ils ne doivent pas 
contrevenir aux règles d’accessibilité aux handica-
pés du domaine public.
Aucune autre limite n’est prescrite, et l’on voit là 
que la règle peut aussi pêcher par omission.

H/2

10 m
H

H/2
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double page

Lorsqu’ils sont autorisés (cf 2.4) , ils ne peuvent :

• s’élever à plus de 6 m du sol ni offrir une surface 
supérieure à 16 m2.

• être implantés à moins de 10 m d’une baie d’im-
meuble d’habitation sur fond voisin si ils se trouvent 
en avant du plan du mur contenant cette baie,

• être implantés à moins de la moitié de leur hau-
teur  du fond voisin,

publicité : supports      04

Dispositifs publicitaires scellés au sol
ou installés directement sur le sol.

publicités, enseignes & pré-enseignes / publicité : supports 04

D. 80-923 
art. 10 &11

10 m

H

H/2

H/2
Il est conseillé de communiquer avec les contreve-
nants (quand ils sont identifiés) en leur adressant le 
courrier suivant.
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publicité, enseigne & pré-enseigne 

• constitue une publicité toute inscription, forme ou 
image destinée à informer le public ou à retenir son at-
tention à l’exception des enseignes et pré-enseignes. 

• constitue une enseigne toute inscription, forme ou 
image apposée sur un immeuble et relative à une 
activité qui s’y exerce. 

• constitue une pré-enseigne toute inscription, 
forme ou image indiquant la proximité d’un immeu-
ble où s’exerce une activité determinée.

définitions & règles

Sont interdites la publicité, les enseignes publici-
taires et les pré-enseignes qui sont de nature, soit 
à réduire la visibilité ou l’efficacité des signaux 
réglementaire, soit à éblouir les usagers des voies 
publiques, soit à solliciter leur attention  dans des 
conditions dangereuses pour la sécurité routière.

l’interprétation subjective de cet article le rend 
très difficile à appliquer.

11





publicités01



• Toute publicité est interdite en dehors des lieux 
qualifiés d’agglomérations par les règlements relatifs 
à la sécurité routière. 
Le panneau routier d’entrée (E.B. 10) en aggloméra-
tion limitant la vitesse à 50 km/h fait foi.

• Des zones de publicité autorisée peuvent cepen-
dant être instituées à proximité immédiate des éta-
blissements commerciaux industriels artisanaux ou 
des groupements d’habitations. 
Ces zones sont instituées à la demande du conseil 
municipal après avis de la commission départemen- 
tale compétente en matière de sites. 

publicité : localisation  01

La publicité est interdite hors agglomération, 
sauf exception.

publicités, enseignes & pré-enseignes / publicité : localisation 01



CAUE de la Vendée

Message à caractère publicitaire non dérogatoire et 
hors agglomération, donc illégal.

15



• Il est interdit d’apposer des placards, papillons,  
affiches ou marquages sur les signaux réglementai-
res et leurs supports, ainsi que sur tous les ouvrages 
situés dans les emprises du domaine routier ou sur-
plombant celui-ci.

• En cas d’urgence, dès la constatation de l’infrac-
tion, l’autorité investie du pouvoir de police peut 
ordonner soit la suppression des dispositifs non con-
formes à la réglementation, soit la mise en confor-
mité et, le cas échéant, la remise en état des lieux.

publicité : localisation  02

La publicité est interdite dans l’emprise 
du domaine routier public.

publicités, enseignes & pré-enseignes / publicité : localisation 02

R. 418-3
& R.418-9
du Code de la Route



CAUE de la Vendée

Publicité fixée sur un support normalisé de signalisation 
routière, donc illégale.
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Les dispositifs publicitaires sont interdits :

• hors agglomération à moins de 200m du bord 
de la chaussée d’une autoroute ou d’une route 
express,

• en agglomération à moins de 40m du bord de la 
chaussée d’une autoroute ou d’une route express,

• des dérogations peuvent être accordées sur les 
aires de service des routes et autoroutes pour les 
dispositifs non visibles de la route.

publicité : localisation      03

Distance d’implantation par rapport 
aux voies rapides.

publicités, enseignes & pré-enseignes / publicité : localisation 03

du Code de la Route
R. 418-7



CAUE de la Vendée

Publicité en entrée d’agglomération ; située sur une 
route express, son implantation à moins de 40 mè-
tres de la chaussée est illicite.

19



publicité : localisation  04

publicités, enseignes & pré-enseignes / publicité : localisation 04

D. 80-923 
art. 6 & art. 9

• La publicité  scellée au sol est interdite dans les 
agglomérations de moins de 10 000 habitants ne 
faisant pas partie d’un ensemble multi communal de 
plus de 100 000 habitants.
 

• Si l’agglomération compte moins de 2000 habitants 
la surface des publicités murales doit être inférieure à 
4 m2 et la hauteur inférieure à 4 m.

• Si l’agglomération compte plus de 2000 habitants 
et  moins de10 000 habitants, la surface des publici-
tés murales ne doit pas excéder12 m². Leur hauteur 
au sol  est limité à 6 m.

• Dans les agglomérations en bordure d’une route 
à grande circulation, ou dans les agglomérations 
comptant plus de 10.000 habitants, la surface des 
publicités murales ne doit pas excéder16 m². Leur 
hauteur au sol est limitée à 7,5 m.

• Le compte qui fait foi est celui du dernier recense-
ment de l’INSEE.

Dimensions et types selon la taille 
de l’agglomération.

* classement par décret préfectoral.
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Bien qu’autorisée, on peut s’interroger sur l’impact visuel 
de  cette prolifération de publicités et de pré-enseignes.

21



publicité : localisation  05

publicités, enseignes & pré-enseignes / publicité : localisation 05

L. 581.4 
& L.581.8

* ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architec-
tural, Urbain et Paysager.

Il est interdit de poser ou fixer des publicités :

• sur les arbres,

• sur les immeubles classés parmi les monuments 
historiques, inscrits à l’inventaire supplémentaire ou 
“remarquables“ et dans le champ de visibilité et
à moins de 100 m de ceux ci,

• dans les secteurs sauvegardés, les parcs natio-
-naux, les parcs naturels régionaux, les réserves 
naturelles, les sites inscrits ou classés.

• dans les ZPPAUP *, sauf dérogation.
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Cet accrochage direct dans les arbres, de surcroît en 
zone naturelle, est rigoureusement interdit.

23



publicité : supports     01

publicités, enseignes & pré-enseignes / publicité : supports 01

D 80.923 
art. 2 

 La publicité ne peut être implantée :

• sur les murs d’habitations sauf quand ils sont 
aveu-gles ou qu’ils ne comportent que des ouvertu-
res de faibles dimensions (inférieurs à 0,50 m2),

• sur les clôtures qui ne sont pas aveugles,

• sur les murs de cimetière ou de jardin public,

• sur les monuments naturels, les plantations, les 
poteaux de distribution électrique, de télécommuni-
cation, les installations d’éclairage public, les équi-
pements publics concernant la circulation routière, 
ferroviaire…

Interdiction d’accrochage sur murs 
et clôtures.



CAUE de la Vendée

La présence d’une fenêtre de plus de 0,5 m2 rend cette 
publicité murale illégale.
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publicités, enseignes & pré-enseignes / publicité : supports 01

Cas typique d’encollage illégal de publicités sur un bâti- 
ment technique public.



CAUE de la Vendée

Cette pré-enseigne dérogatoire est illégale, car fixée 
sur un poteau électrique.
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publicité : supports      02

 La publicité ne peut :

• Être implantée sur une toiture ou une terrasse.

• Dépasser les limites du mur aveugle d’un bâtiment 
ou du mur de clôture qui la supporte.

• Excéder du tiers de la hauteur du dispositif 
publicitaire les autres types de clôtures aveugles  
(exemple : palissade de chantier).

publicités, enseignes & pré-enseignes / publicité : suppports 02

D. 80-923 
art. 4
Limites d’accrochage sur murs et clôtures.
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Ces publicités ne respectent pas l’angle du toit, et 
sont implantées au-dessus d’une fenêtre de plus de 
0,50 m2 : elles sont donc illégales.
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publicité : supports     03

publicités, enseignes & pré-enseignes / publicité : supports 03

Ils ne peuvent :

• Article 5 : être apposés à moins de 0,50 m du sol, 

• Article 7 : constituer une saillie supérieure à 0,25 m,

• Article 30 : être apposés sur un mur sans que les 
publicités anciennes existant au même endroit aient 
été supprimées.

D. 80-923 
art. 5, 7 & 30
Panneaux publicitaires parallèles aux murs.



CAUE de la Vendée

La publicité de gauche est illégale, car fixée à moins de 
50 cm du sol. En revanche celle de droite, bien que très 
semblable, ne contrevient pas à la loi.
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Lorsqu’ils sont autorisés (cf 2.4) , ils ne peuvent :

• s’élever à plus de 6 m du sol naturel ni offrir une 
surface supérieure à 16 m2.

• être implantés à moins de 10 m d’une baie d’immeu- 
ble d’habitation sur fonds voisin si ils se trouvent en 
avant du plan du mur contenant cette baie,

• être implantés à moins de la moitié de leur hauteur  
du fonds voisin,

publicité : supports      04

Dispositifs publicitaires scellés au sol
ou installés directement sur le sol.

publicités, enseignes & pré-enseignes / publicité : supports 04

D. 80-923 
art. 10 &11

10 m

H

H/2

H/2
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Cette publicité est illégale, car implantée à moins de la 
moitié de sa hauteur de la clôture. 
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publicité : supports      05

Abris publics, kiosques et mobilier urbain.

publicités, enseignes & pré-enseignes / publicité : supports 05

D. 80-923 
art. 20, 21 & 23

• les abris destinés au public peuvent supporter des 
publicités d’une surface unitaire de 2 m2 et globale de 
2 m2 + 2 m2 par tranche de 4,5 m2 de surface abritée,

• les kiosques à journaux peuvent supporter des 
publicités d’une surface unitaire de 2 m2 sans que 
la surface totale dépasse 6 m2,

• la publicité sur le toit est interdite sur ces édifices,

• les mâts porte-affiches ne peuvent comporter plus 
de 2 panneaux situés dos à dos et présentant une 
surface maximale unitaire de 2 m2 utilisable exclusive-
ment pour l’annonce de manifestations économiques, 
sociales, culturelles ou sportives.

• les publicités sur mobilier urbain sont en général 
l’objet de conventions avec les communes, qui don- 
nent lieu à une procédure d’appel d’offres conforme 
au code des marchés publics.

Photo-montage d’implantation illégale de publicité 
en toiture de kiosque.
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Le contenu de l’affichage des «sucettes» fait l’objet de 
conventions locales spécifiques avec l’afficheur.
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Publicité de 2 m2, légale et fréquente sur les abris de voyageurs.

publicités, enseignes & pré-enseignes / publicité : supports 05



CAUE de la Vendée

Cette publicité sur «sucette» est légale de par la conces-
sion signée avec la ville.
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• les véhicules publicitaires ne peuvent stationner 
en des lieux où ils sont visibles d’une voie ouverte à 
la circulation publique. 

Ils ne peuvent circuler en convoi de deux ou plus, ni à 
une vitesse anormalement réduite, ni dans les lieux 
interdits à la publicité (notamment à moins de 100 m 
et dans le champs de visibilité des immeubles clas-
sés, inscrits ou remarquables et dans les ZPPAUP*).

• Les dispositions de l’article précédent ne sont pas 
applicables à la publicité relative à l’activité exercée 
par le propriétaire ou l’usager d’un véhicule, sous 
réserve que ce véhicule ne soit pas utilisé ou équipé  
à des fins essentiellement publicitaires.

publicité : supports      06

Limitation des véhicules publicitaires.

publicités, enseignes & pré-enseignes / publicité : supports 06

D. 82-764 art. 1
& L581-15

* ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architec-
tural, Urbain et Paysager.
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Photo-montage pour illustrer la présence illicite et raris-
sime d’un véhicule publicitaire dans un rayon de protec-
tion de monument historique.
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enseignes02
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Les enseignes publicitaires et autres dispositifs 
publicitaires sont interdits :

• hors agglomération à moins de 200 m du bord de 
la chaussée des voies rapides,

• en agglomération à moins de 40 m du bord de la 
chaussée des voies rapides,

• des dérogations peuvent être accordées sur les 
aires de service des routes et autoroutes pour les 
dispositifs non visibles de la route.

enseignes : localisation   01

Distance d’implantation par rapport 
aux voies rapides.

publicités, enseignes & pré-enseignes / enseigne : localisation 01

200 m

R. 418-7
du Code de la Route
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Dans les communes de moins de 10 000 habitants 
ne faisant pas partie d’un ensemble multi communal 
de plus de 100 000 habitants et hors agglomération 
la surface unitaire des enseignes est limitée à 6m2,
Elles sont limitées en nombre à un dispositif double 
face ou 2 dispositifs simples placés le long de cha-
que voie ouverte à la circulation publique bordant 
l’immeuble où est situé l’activité
Dans les communes de plus de 10 000 habitant ou 
faisant  partie d’un ensemble multi communal de 
plus de 100 000 habitant, la surface maximum est 
portée à 16m2.
Dans tous les cas leur hauteur ne peut dépasser 8 
m si elles font moins de 1m de large, et 6,5m si elles 
font plus.
Pour les enseignes temporaires signalant des opé-
rations immobilières elles doivent être implantées 
sur fond privé. 

enseignes : localisation   02

Dimensions autorisées des enseignes 
scellées au sol selon la taille 
de l’agglomération.

publicités, enseignes & pré-enseignes / enseigne : localisation 02

D 82-211
art. 5&6
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Ce dispositif publicitaire de plus d’un mètre de large, 
comprenant affiche et logo, dépasse les 6,5 m maxi-
mum autorisés.
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Sont soumises à l’avis de l’architecte des bâtiments 
de France les enseignes : 

• sur les immeubles classés parmi les monuments 
historiques ou inscrits à l’inventaire supplémentaire, 
sur les immeubles “remarquables“, dans les sites 
classés, les parcs nationaux, les secteurs sauvegar-
dés et les réserves naturelles : avis conforme*.

• dans les parcs naturels régionaux et dans les sites 
inscrits à l’inventaire, dans le champ de visibilité et à 
moins de 100m des immeubles classés, inscrits à l’in-
ventaire ou remarquables, dans les sites classés ou ins-
crits à l’inventaire et dans les ZPPAUP : avis simple*. 

enseignes : localisation   03

Condition d’autorisation en site protégé.

publicités, enseignes & pré-enseignes / enseigne : localisation 03

D82-211 : art. 8

* l’avis conforme est un avis impératif auquel le maire ne 
peut déroger, l’avis simple est un simple conseil.
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Une enseigne soignée de magasin en site protégé, 
qui a bénéficié d’un avis favorable de l’Architecte des  
Bâtiments de France.
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enseignes : supports       01

Enseignes scellées au sol 
ou posées directement sur le sol.

publicités, enseignes & pré-enseignes / enseigne : supports 01

D 82-211 art. 5 

De plus de 1 m2, elles ne doivent pas être implantées:

• à moins de 10m d’une baie d’immeuble d’habi-
tation sur fond voisin s’ils se trouvent en avant du 
plan du mur contenant cette baie,

• à moins de la moitié de leur hauteur d’une limite 
séparative de propriété. Elles peuvent cependant 
être accolées dos à dos si elles signalent des activi-
tés s’exerçant sur deux fonds voisins et si elles sont 
de même dimensions,

• dans les communes de moins de 10 000 habi-
tants, elles sont limitées en nombre à un dispositif 
double ou deux dispositifs simple face le long de 
chaque voie bordant l’immeuble,

Les chevalets et autres dispositifs portatifs de 1m2 
au plus,  considérés comme des enseignes ou pré-
enseignes et  posés sur les trottoirs, nécessitent la 
délivrance d’une permission de stationnement. 
Ils ne doivent pas contrevenir aux règles d’accessi-
bilité aux handicapés du domaine public (passage 
libre : 1,40 m).
Aucune autre limite n’est prescrite, et l’on voit là 
que la règle peut aussi pêcher par omission.

H

H/2

H/2

10 m



CAUE de la Vendée

Enseigne constituée d’un dispositif double-face, res-
pectant la législation.
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publicités, enseignes & pré-enseignes / enseigne : supports 01

On peut regretter que cette surabondance de chevalets 
soit légale, si elle à fait l’objet d’une permission de sta-
tionnement, et qu’elle permet un passage libre de 1,40 m.



CAUE de la Vendée

Ce chevalet ne laisse pas un passage suffisant aux 
piétons, et n’a pu obtenir une permission de station- 
nement.
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• les enseignes parallèlement à un mur ne doivent 
pas dépasser les limites de ce mur ni constituer par 
apport à lui une saillie de plus de 0,25m.

Elles peuvent être installées :

• sur un auvent ou une marquise si leur hauteur  
ne dépasse pas 1 m,

• devant une baie si elles ne dépassent pas la hau-
teur de la barre d’appui ou du balconnet,

• devant un balcon si elles ne dépassent pas la hau-
teur de son garde corps et ne constituent pas une 
saillie de plus de 0,25 m.

enseignes : supports       02

Enseignes posées parallèlement à la façade.

publicités, enseignes & pré-enseignes / enseigne : supports 02

D 82-211 art. 2 

0,25 m



CAUE de la Vendée

Ces enseignes, de moins de 1 m de haut et apposées sur 
 la marquise de la devanture, respectent la loi.
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• les enseignes perpendiculaires à un mur (en po-
tence ou en drapeau) ne doivent pas dépasser les 
limites de ce mur ni être apposées devant une fenêtre 
ou un balcon,

• elles ne peuvent constituer une saillie supérieure 
au 1/10 de la distance séparant les deux alignements 
de la voie publique, avec un maximum de 2 m ; sauf 
règlement de voirie plus restrictif.

enseignes : supports       03

Enseignes posées perpendiculairement
à la façade.

publicités, enseignes & pré-enseignes / enseigne : supports 03

D 82-211 art. 3 

en potence

en drapeau



CAUE de la Vendée

Les deux enseignes en drapeau dépassent du mur sur 
le toit et s’avèrent donc illégales.
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• sur toiture ou terrasse : l’activité signalée doit être 
exercée dans plus de la moitié du bâtiment qui la 
supporte,

• l’enseigne doit être réalisée en lettres découpées 
sans panneau de fond,

• les dimensions maximum sont fonction de la taille 
de l’immeuble :
	 - pour les immeubles de moins de 15 m : 3 m 
de hauteur maximum, 
	 - pour les immeubles de plus de 15 m : 1/5 de 
la hauteur de l’immeuble avec un maximum de 6 m.

enseignes : supports       04

Enseignes posées sur les toitures.

publicités, enseignes & pré-enseignes / enseigne : supports 04

D 82-211 art. 4 



CAUE de la Vendée

Cette enseigne posée au sol et aux lettres découpées 
répond élégamment aux obligations de la loi. 
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publicités, enseignes & pré-enseignes / enseigne : supports 04

Un exemple intéressant :
•  à gauche : des lettres découpées, donc légales.



CAUE de la Vendée

• à droite : des lettres sur panneau plein dépassant du 
toit, donc illégales. 
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Les enseignes à faisceaux de rayonnement laser sont 
soumis à l’autorisation du préfet après avis de l’Archi-
tecte des Bâtiments de France.

enseignes : supports       05

Faisceaux lasers.

publicités, enseignes & pré-enseignes / enseigne : supports 05

L 581-18 
& D 82-211 
art 13.1



CAUE de la Vendée

Ce photo-montage illustre l’utilisation - peu fréquente - 
des faisceaux laser, en général pour les discothèques.
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CAUE de la Vendée

pré-enseignes03
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L 581-19
D 82-211 art. 14
Arr. du 17-1-83 art. 1 

5 m

pré-enseignes dérogatoires   01 

publicités, enseignes & pré-enseignes / pré-enseignes dérogatoires 01

• les pré enseignes sont soumises aux lois qui régissent 
la publicité : interdiction pour toute pré-enseigne 
 hors agglomération.
 
• dans les communes de moins de 10 000 ha-
bitants ne faisant pas partie d’un ensemble multi 
communal de plus de 100 000 habitants, les pré- 
enseignes murales, assimilées à des publicités, sont 
autorisées sous réserve de respecter les principes 
de dimensions de ces dernières (voir page publicité 
localisation 04, page 22) et de pose.

• par dérogation, les pré-enseignes  qui signalent 
des monuments historiques, des activités utiles aux 
personnes en déplacement, des services publics et 
des ventes de produits du terroir sont autorisées 
dans les conditions suivantes :
	 -elles peuvent être implantées hors agglomé-
ration ou dans des agglomérations de moins de 10 
000 habitants. Elles doivent être implantées à moins 
de 10 km du site pour les monuments historiques et 
à moins de 5 kcm des  pour les autres activités ;
	 -elles doivent être directement scellées au 
sol. Elles ne doivent pas excéder 1 m en hauteur 
et 1,5 m en largeur et doivent être implantées à au 
moins 5 m du bord de la chaussée.



CAUE de la Vendée

Ces pré-enseignes dérogatoires, implantées à plus de 
5 m de la chausée et respectant les dimensions impo-
sées (1,5 m par 1 m), sont légales.
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Ces pré-enseignes pour des hôtels sont utiles pour des 
personnes en déplacement, donc légales.

publicités, enseignes & pré-enseignes / pré-enseignes dérogatoires 01



CAUE de la Vendée

La pré-enseigne au premier plan est illégale hors agglo-
mération (en atteste le panneau communal), car sans 
intérêt pour les personnes en déplacement.
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pré-enseignes dérogatoires   02 

Le nombre des pré enseignes dérogatoires est limité à : 

• 4 pour les monuments historiques,

• 4 pour les activités utiles aux personnes en dé-
placement (restaurants, hôtels, garages et ventes 
de carburants),

• 2 pour les services publics,

• 2 pour les fabrications et ventes de produits du 
terroir.
	

D 82-211 
art. 15 *
Quantité des pré-enseignes dérogatoires.

* On peut déplorer que cette règle soit trop peu utilisée...

publicités, enseignes & pré-enseignes / pré-enseignes dérogatoires 02



CAUE de la Vendée

Cette pré-enseigne signalant un monument historique 
n’est légale que si elle est limitée à quatre exemplaires.
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pré-enseignes dérogatoires   03 

publicités, enseignes & pré-enseignes / pré-enseignes dérogatoires 03

Des pré enseignes temporaires sont admises trois 
semaines avant et une semaine après des manisfes-
tations exceptionnelles, à caractère culturel ou tou-
ristique d’une durée inférieure à 3 mois ou pour plus 
de 3 mois pour les travaux publics les opérations 
immobilières les locations ou ventes d’immeuble.

Dans le cas des pré-enseignes pour travaux et opé-
rations immobilières la surface maximun est portée 
à 16 m2.

D82-211
art. 5,16, & 20



CAUE de la Vendée

Enseigne temporaire pour opération immobilière légale 
tant que durera la vente des maisons. 
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pré-enseignes dérogatoires   04 

publicités, enseignes & pré-enseignes / pré-enseignes dérogatoires 04

Lorsqu’elles signalent des travaux, des opérations 
immobilières, des locations ou des ventes de fonds 
de commerce, les pré-enseignes temporaires sont 
soumises à l’autorisation du maire après l’avis de 
l’archi-tecte des bâtiments de France : 

	 • sur les immeubles classés parmi les mo-
numents historiques, inscrits à l’inventaire supplé-
mentaire, ou “remarquables“, dans les sites classés, 
les parcs nationaux, les secteurs sauvegardés,

	 • dans les parcs naturels régionaux,les ré-
serves naturelles, dans le champ de visibilité et à 
moins de 100 m des immeubles classés ou inscrits, 
et dans les périmètres de protection des sites clas-
sés et dans les ZPPAUP.

D 82-211
art. 16 & 18
Périmètres de protection.



CAUE de la Vendée

Cette opération immobilière, impliquant un monument 
historique, est annoncée par voie d’affiches qui ont reçu 
l’aval de l’Architecte de sBâtiments de France.
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CAUE de la Vendée 75

outils04



L 581-4 II 
Le maire peut interdire (sur demande du conseil 
municipal et après avis de la commission des sites) 
toute publicité sur certains immeubles ou sites 
présentant un caractère esthétique historique ou 
pittoresque.

L581-8-II 
La publicité est interdite à moins de 100 m et dans le 
champ de visibilité de ces immeubles ou sites.

outils    01

publicités, enseignes & pré-enseignes / outils 01

immeubles
ou sites 
remarquables :
l’outil décisif
Les règles d’implantation et de dimensionnement 
des dispositifs publicitaires ne sont pas très contrai-
gnantes en secteur diffus d’agglomération. 

Avant de recourir aux procédures d’institution de 
zones de publicité restreinte, les élus ont à leur dis-
position un outil méconnu, facile à mettre en œuvre : 
l’interdiction d’apposer toute publicité sur certains 
immeubles “remarquables“. Les avantages de cette 
procédure ci-après présentés parlent d’eux même.



CAUE de la Vendée

incidence sur 
les enseignes

D82-211- art 8 
L’installation d’une enseigne ou d’une pré-ensei-
gne, sur un de ces immeubles ou dans son péri-
mètre de publicité interdite, est soumise à l’auto-
risation du maire après avis conforme de l’ABF; 
avis conforme pour le bâtiment, avis simple pour 
le périmètre de protection.

Pour les enseignes provisoires : même procédure 
avec toujours un avis simple de l’ABF.

D82-764 - art. 1 
Les véhicules publicitaires ne peuvent circuler dans 
les zones sus-visées.

incidence sur 
les véhicules
publicitaires
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publicités, enseignes & pré-enseignes / outils 02

L 581 - 24
Nul ne peut apposer de publicité ni installer une 
pré-enseigne sur un immeuble sans l’autorisation 
écrite du propriétaire. 

L 581 - 25
Le contrat de louage doit se faire par écrit pour un 
durée de six ans ; il peut être renouvelé par tacite 
reconduction pour des périodes d’un an dénon-
çables avec un préavis de trois mois par l’un où 
l’autre des contractants.

A défaut de paiement du loyer, le contrat est résilié 
de plein droit au bénéfice du bailleur, après mises 
en demeure de payer restées sans effet pendant 
un mois.

Le preneur doit remettre l’emplacement loué dans 
son état antérieur et enlever les fondations des 
fixations au sol, dans les trois mois suivant l’expi-
ration du contrat.

L 581 - 26
Sans préjudice d’autres poursuites, est puni d’une 
amende de 750 euros qui appose ou fait apposer 
un dispositif publicitaire sans déclaration préalable, 
ou de façon non conforme à cette déclaration.

règles générales 
& sanctions

outils    02



CAUE de la Vendée

L 581 - 27 à 30
En cas de non respect de la loi, maire et/ou pré-
fet peuvent  prendre des arrêtés pour ordonner la 
suppression ou la mise en conformité dans les 15 
jours, imposer des astreintes (87,15 euros/jour et 
par dispositif, montant indexé sur le coût de la vie) 
en cas de non respect de l’arrêté dans les 15 jours 
qui suivent son envoi.

L 581 - 31
En cas de non respect de l’arreté de suppression, 
maire ou préfet peuvent faire procéder à la sup-
pression ou exécuter d’office les travaux de mise 
en conformité aux frais de la personne à qui a été 
notifié l’arrêté (celle qui a apposé ou fait apposer 
la publicité, l’enseigne ou la pré-enseigne contre-
venante ou à défaut la personne pour laquelle elles 
ont été réalisées).

rappel
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publicités, enseignes & pré-enseignes / outils 03

courrier-type n°1 : 
signalement 
de l’infraction
Lettre recommandée avec accusé de réception, 
à envoyer au contrevenant.

L’affichage sauvage sur le mobilier communal (pan-
neau de signalisation lampadaire … ) pour des évé-
nements le plus souvent ponctuels (salons, specta-
cles, tournées de cirque …) constitue une véritable 
pollution urbaine notamment dans les zones tou-
ristiques où ces manifestations se succèdent sans 
discontinuer tout l’été.

De nombreuses municipalités luttent fermement 
contres ces pratiques en procédant à l’enlèvement 
d’office de ces affichettes. Elles sont dans leur 
droit ! Cependant, pour éviter l’incompréhension et 
les récidives chroniques, il est conseillé de commu-
niquer avec les contrevenants (quand ils sont iden-
tifiés) en leur adressant le courrier suivant.

outils    03

affichage sauvage



CAUE de la Vendée

Madame,Monsieur,

Depuis quelques jours, de nombreuses affichettes 
mentionnant ………... de ……..….. cm de large 
par……………... cm de haut ont été collées sur des 
supports interdits à l’affichage.
Elles constituent un affichage dit «sauvage» puisque 
le code de l’Environnement, dans son article L.581-5 
indique «que toute publicité doit mentionner le nom 
et l’adresse ou la raison sociale de la personne phy-
sique ou morale qui l’a apposée ou fait apposer» et 
dans son article L581-29 «nul ne peut apposer de 
publicité ni installer une pré-enseigne sur un immeu-
ble sans l’autorisation écrite du propriétaire ».

Un agent assermenté, habilité au titre de L.581-40 du 
code de l’Environnement, a procédé à toutes cons-
tatations, et a pu constater le …………….… dans la 
commune de……………………………………………
….. N(1) infraction(s).

Je vous informe que la publicité que vous pratiquez 
est interdite par le code de l’Environnement relatif à la 
publicité, aux enseignes et pré-enseignes et notam-
ment l’article 2 du décret n°80-923 du 21 novembre 
1980 qui dispose que :
	 - « … la publicité est interdite en aggloméra-
tion … sur les poteaux de transport et de distribution 
électrique, les poteaux de radiocommunication, les 
installations d’éclairage public ainsi que sur les équipe-
ments publics concernant la circulation routière… ».

Cette pratique est susceptible de sanctions pénales 
prononcées par le Procureur de la République après 
procès-verbal du Maire ou du représentant du Préfet.

Par ailleurs, la loi m’autorise à procéder à l’enlève-
ment d’office de ces affiches conformément à l’arti-
cle L.581-29 du code de l’Environnement.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salu-
tations distinguées»

source : cabinet CYPRIM
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publicités, enseignes & pré-enseignes / outils 04

courrier-type n°2 : 
recherche 
de résolution 
à l’amiable
Lettre recommandée avec accusé de réception, 
à envoyer au contrevenant.

outils    04

Les dispositifs publicitaires permanents, enseignes 
et pré-enseignes ne sont pas toujours implantés 
conformément aux règles. Les tolérances par dé-
rogations plus ou moins tacites sont vite interpré-
tées comme autant de signe de laxisme voir de fa-
voritisme. C’est pourquoi il est important de réagir 
promptement en adressant aux commanditaires 
de ces dispositifs le courrier N° 2.

Cela règle en général les cas où les contrevenants 
sont de bonne foi, et ont agi dans l’ignorance des 
lois ; pour les autres (ceux qui persistent) il con-
vient de poursuivre la procédure.

 

publicités permanentes



CAUE de la Vendée

«	 Madame,Monsieur,

Mes services ….. ont été amenés à constater, le….. la 
présence d’un dispositif publicitaire en infraction sur 
un immeuble / terrain situé comme suit :
	 • commune :
	 • nom de la voie :
	 • numéro :

Ce dispositif est en infraction avec les dispositions 
réglementaires en vigueur, notamment le ou les 
article(s)….. du code de l’Environnement et le ou 
les article(s) du Décret… qui sont méconnus pour 
les raisons suivantes :

En conséquence, j’ai l’honneur de vous informer que 
je suis tenu, au terme de l’article 27 du code de l’En-
vironnement, de prendre à votre encontre un arrêté 
vous mettant en demeure de ………… (déposer ou 
mettre en conformité), ce dispositif irrégulier.

Vous avez la possibilité de me faire part de vos ob-
servations par retour de courrier au plus tard dans les 
huit jours suivant la réception du présent courrier.

Dans l’attente, je vous prie d’agréer, Madame, Mon-
sieur, mes salutations distinguées.»

source : cabinet CYPRIM
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publicités, enseignes & pré-enseignes / outils 05

courrier-type n°3 : 
arrêté de mise 
en demeure

	 Le Maire de …..

Vu le code de l’Environnement relatif à la publicité, 
aux enseignes et préenseignes, notamment ses 
articles L.581-27 et L.581-30 et…… (article(s) con-
cernant l’infraction),

Vu le décret n°….. (article(s) concernant l’infrac-
tion)
Vu le procès-verbal de constatation d’infraction 
établi le….. (date)  par….. (agent verbaliseur),

Lettre recommandée avec accusé de réception, 
à envoyer au contrevenant.

outils    05

publicités permanentes

Pour ceux qui n’ont pas tenu compte de la démar-
che à l’amiable,  on poursuivra la procédure par un 
procès verbal de constat d’infraction (dressé par 
une personne assermentée) et par l’envoi de l’ar-
rêté de mise en demeure selon ce courrier, qui doit 
impérartivement être signé par le maire en personne 
(pas de délégation) :



CAUE de la Vendée

Considérant que la société…… (publicitaire : nom, 
 raison sociale….) dont le siège se situe ……. 
(adresse du publicitaire) a installé un dispositif 
constituant :	  une publicité
		   une préenseigne
		   une enseigne

Aux termes de l’article L.581-3 du code de l’En-
vironnement, ……….  (description : dimensions,  
n° du panneau)…………..……………………………
…………………. (description : implantation…),
implanté…………… (adresse publicitaire) le long 
de la ….. (désignation de la voie),  au point routier 
………………………………………… dans le sens…
……. (sens de circulation), du côté…………………
…….. sur le territoire de la commune de ………,

Considérant que ce dispositif est implanté en in-
fraction avec les dispositions de ladite loi et de ses 
décrets d’application, notamment dans la mesure 
où le dispositif :……………..
                        …………… (description des faits),

Considérant que ces faits constituent une infraction :	
……………….………………. (références précises 
des textes non respectés)….......……………..……
………(code de l’environnement, décret(s), règle-
ment local de publicité, article(s), alinéa(s)…),

Je vous rappelle que d’apres l’article L-580-34 du 
code de l’Environnement, le tribunal peut fixer une 
amende dont le maximum est de 3811,23 euros. 
Celle-ci est appliquée autant de fois qu’il y a de 
publicités en infraction.

Un calcul des pénalités que vous encourrez situe 
le montant maximum des amendes à N X 3811,23 
euros chaque semaine et après récidive, à 2N x 
3811,23 euros
Je vous saurais gré de vouloir me faire part de vos 
intentions concernant les N infractions constatées 
par retour de courrier et par lettre recommandée 
avec avis de réception.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes sa- 
lutations distinguées.

source : cabinet CYPRIM
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publicités, enseignes & pré-enseignes / outils 06

courrier-type n°4 : 
information 
de suppression 
d’office
Lettre d’information au propriétaire du terrain 
concernant la suppression d’office 
d’un dispositif en infraction

En cas de non respect des injonctions précéden-
tes, la loi prévoit la possibilité de faire procéder à 
l’enlèvement d’office (aux frais du contrevenant). 
Il convient de l’en informer officiellement par le 
courrier suivant :

outils    06 

publicités permanentes



CAUE de la Vendée

«	 Madame, Monsieur,

Le ……............ (date du procès-verbal), un pro-
cès-verbal de constatation d’une infraction à la ré-
glementation relative à la publicité, aux enseignes 
et aux pré-enseignes a été dressé à l’encontre 
d’un dispositif implanté sur un terrain vous appar-
tenant :
…………………………………………………………
………………… (adresse n° et rue), le long de la 
…………………………………………………………
…. (désignation de la voie), au point routier dans 
le sens ……………………………………….... (sens 
de circulation), du côté ……………………………
……………………………………. et sur le territoire 
de la commune de …………………………………... 
apposé par ……………………………………………
……………..…. (nom et adresse du publicitaire).

Cette société a été mise en demeure de procédé à 
la suppression de ce dispositif dans un délai de 15 
jours à compter de la réception d’un arrêté de mise 
en demeure dont je vous adresse copie.

Les travaux demandés n’ayant pas été exécutés 
dans le délai prescrit et en application de l’article 
L.581-3 de cet arrêté et de l’article L.581-31 du 
code de l’Environnement, j’ai l’honneur de vous 
informer que l’exécution d’office de ces travaux 
commencera le ………….. (date) à 8 heures.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes saluta-
tions distinguées.»

source : cabinet CYPRIM
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publicités, enseignes & pré-enseignes / outils 07

Le procureur de la république doit être informé de 
toutes les étapes de la procédure officielle et il con-
vient de lui transmettre toutes les pièces à partir du 
procès verbal d’infraction (courrier n°2), le courrier 
suivant accompagne utilement l’envoi du procès 
verbal.

courrier-type n°5 : 
transmission 
au Procureur 
de la République

outils    07

publicités permanentes



CAUE de la Vendée

«	 Monsieur le Procureur,

Dans le cadre de la procédure organisée par le 
code de l’Environnement L.581-27 à L.581-33 
relatif à la publicité, aux enseignes et aux préen-
seignes, je vous prie de bien vouloir trouver sous 
ce pli, le procès-verbal original qui a été dressé 
le…………., par un agent assermenté de mes ser-
vices à l’encontre de………….. contrevenant).

Je ne manquerai pas de vous tenir informé de la 
suite qui sera donnée à ce dossier, afin que vous 
soyez en mesure de le transmettre, si nécessaire, 
au tribunal pour condamnation aux amendes 
prévues par les articles 31 et suivants du décret 
80.923 du 21 novembre 1980.

Je vous prie de croire, Monsieur le Procureur, à 
l’assurance de ma considération distinguée.»

source : cabinet CYPRIM
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La gestion de la publicité vis-à-vis de l’espace public 
est, comme nous espérons l’avoir mis en évidence, 
complexe et parfois sujette à interprétation. Dans 
les cas les plus simples, les règles et outils présen-
tés permettent aux collectivités de résoudre et de 
combattre les abus les plus criant. 

Pour de nombreuses situations, le traitement de la 
publicité nécessite la mise en œuvre de procédures 
adaptées comme la création de zones de publicité 
autorisée, de publicité restreinte et de publicité élargie.

Ces procédures seront d’autant plus efficaces 
qu’elles seront menées à une échelle intercommu-
nale pertinente.

Pour ces situations particulières, il est vivement 
conseillé de s’adjoindre les conseils et services de 
personnes ou d’organismes possédant une fine con-
naissance des règles afin de se prémunir de conten-
tieux juridiques orchestrés par des spécialistes.

Il leur faut également accompagner toutes les 
politiques de régulation de la publicité d’une offre 
alternative de communication et de signalisation 
notamment pour tout ce qui concerne l’information 
commerciale des activités locales. Dans ce domaine 
aussi les compétences spécifiques seront les bien-
venues.

Notre vocation est d’aider les communes à formuler 
leur demande initiale avant de se lancer dans cette 
démarche si nécessaire pour la (re)conquête d’un 
paysage urbain de qualité.

conclusion
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